
COMMENT EDF ANTICIPE  
LES ALÉAS CLIMATIQUES ?

À LA UNE01

Le rapport annuel d’information du public 
2019 relatif aux installations nucléaires de 
base (INB) de Penly est disponible. Cette 
publication répond aux articles L.125-15 et 
L.125-16 du Code de l’environnement (ex 
article 21 de la loi Transparence et sécurité 
en matière nucléaire) qui demandent à 
tout exploitant nucléaire de rédiger un 
rapport présentant son bilan annuel en 
matière de sûreté, de radioprotection et 
d’environnement.

Ce rapport est téléchargeable en version 
PDF sur le site Internet de la centrale, en 
rubrique sûreté et environnement. 
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Très attentif au climat, EDF établit chaque 
jour le programme optimal de ses moyens 
de production pour répondre à la demande 
en électricité nationale. 

La DOAAT (Direction optimisation amont 
aval et trading) planifie quotidiennement la 
production par type d’ouvrage pour répondre 
à la demande en électricité et fournit au 
RTE (réseau de transport d’électricité) des 
leviers pour assurer en temps réel l’équilibre 
des besoins nationaux. Cet équilibre entre 
production et consommation implique 
de faire varier la puissance des centrales, 
notamment nucléaires, tout en respectant 
les contraintes techniques et réglementaires.

En cas de forte chaleur, la priorisation des 
réacteurs tient compte du niveau d’usure du 
combustible et des capacités de production de 
chaque site, calculées pour respecter les limites 
de rejets thermiques pour les sites en bord de 
rivière ou de mer. L’eau, indispensable à la 
production nucléaire est prélevée en amont des 
centrales situées au bord des cours d’eau ou 

directement dans la mer pour les sites côtiers ; 
elle permet de refroidir les installations. Elle est 
ensuite rejetée dans les limites de températures 
fixées par la réglementation en vue de protéger 
l’environnement.

L’impact d’une canicule peut être l’échauffement 
des rivières ou de la mer. Dans certaines situations, 
les centrales nucléaires pourraient être amenées 
à baisser leur production pour respecter les seuils 
réglementaires. Les réacteurs nucléaires sont 
capables d’ajuster jusqu’à 80% leur puissance, 
à la hausse ou à la baisse, en 30 minutes et ce 
deux fois par jour. Cette manœuvrabilité permet 
d’optimiser la production tout en respectant les 
limites réglementaires et de concilier sécurité 
d’approvisionnement électrique et respect 
de l’environnement. Dans ces périodes de 
forte chaleur, le suivi de la faune et de la flore 
aquatiques est d’ailleurs 
renforcé. A Penly, la 
température de la 
Manche n’a pas conduit 
la centrale à baisser sa 
charge. 
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PROPRETÉ ET SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE

RÉSULTATS DU MOIS DE MAI 202006
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PROPRETÉ DES TRANSPORTS
Combustible usé CONVOIS ÉCART

Dans le mois 0 0
Depuis le 01/01/2020 2 0

Outillages contaminés
Dans le mois 25 0
Depuis le 01/01/2020 75 0

Déchets radioactifs
Dans le mois 7 0
Depuis le 01/01/2020 19 0

Emballages vides
Dans le mois 0 0
Depuis le 01/01/2020 64 0

Déchets non radioactifs CONVOIS DÉCLENCHEMENT DE BALISE
Dans le mois 26 0
Depuis le 01/01/2020 151 0

PROPRETÉ DES VOIRIES DU SITE
Points de contamination détectés

Dans le mois 0
Depuis le 01/01/2020 0

SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DU PERSONNEL

Propreté vestimentaire DANS LE MOIS CUMUL ANNUEL
Déclenchement 0 0

Exposition interne  
du personnel

DANS LE MOIS CUMUL ANNUEL

Entrée zone nucléaire 11 994 29 935
Expositions internes 0 0

RÉSULTATS DU MOIS DE MAI 202007

Lexique : 
> Convoi : un convoi est constitué du moyen  
de transport (wagon ou camion) et des emballages 
spéciaux adaptés à la nature des produits 
transportés (combustible neuf ou usé,  
outillages ou déchets).

> Nombre d’écart : nombre de convois présentant 
une contamination supérieure à 4 Bq/cm² à leur 
arrivée à destination. Pour les emballages vides 
utilisés pour le combustible neuf, ce seuil est fixé  
à 0,4 Bq/cm².

> Déclenchement de balise : tous les déchets 
conventionnels non radioactifs font l’objet d’un 
contrôle d’absence de radioactivité. Pour ce faire, 
des appareils de mesure (des balises) sont utilisés  
à la sortie des sites nucléaires et à l’entrée des sites 
éliminateurs de déchets.

> Emballage vide : emballage servant au transport 
du combustible neuf ou des grappes neuves.

> Point de contamination sur la voirie : point 
représentant une radioactivité supérieure à 1 MBq.

> Suivi radiologique des intervenants : depuis 2005, 
un décret stipule que le seuil limite des doses de 
rayonnements ionisants auxquelles les 300 000 
travailleurs du nucléaire peuvent être exposés  
est de 20 mSv sur 12 mois.

> Une surveillance systématique est assurée  
sur l’eau, l’air, la faune et la flore. Ces contrôles 
représentent plus de 20 000 mesures par an.  
Balises et sondes sont installées dans un périmètre 
de 10 km autour de la centrale pour vérifier  
en permanence l’absence de radioactivité.

> En vertu de l’arrêté du 5 décembre 2016 portant 
homologation de la décision n° 2016-DC-0569 de 
l’ASN du 29 septembre 2016 modifiant la décision 
n° 2013-DC-0360 de l’ASN du 16 juillet 2013 rela-
tive à « la maîtrise des nuisances et de l’impact sur la 
santé et l’environnement des installations nucléaires 
de base », EDF s’est adapté à l’évolution de la régle-
mentation à travers la mise en place d’analyses plus 
performantes, comme la spectrométrie gamma, plus 
à même de renseigner sur l’origine de la radioacti-
vité de l’environnement via une caractérisation des 
radionucléides présents. Ainsi, c’est cette analyse 
qui est désormais réalisée en lieu et place de l’indice 
d’activité beta global, notamment pour la surveil-
lance mensuelle du lait et de l’herbe.

SURVEILLANCE DE L’ENVIRONNEMENT
1  ACTIVITÉ VOLUMIQUE APRÈS DILUTION DE L’EAU DE MER DE LA GALERIE DE REJETS

2  RADIOACTIVITÉ AMBIANTE

4  EAUX SOUTERRAINES

3  POUSSIÈRE ATMOSPHÉRIQUE

5  EAUX DE MER

ACTIVITÉ TOTALE HORS TRITIUM ACTIVITÉ TRITIUM

Moyenne jour la plus élevée 0,0023 Bq/l 340 Bq/l
Autorisation 18 Bq/l 900 Bq/l
Moyenne mensuelle 0,00025 Bq/l 43 Bq/l
Moyenne année précédente 0,0003 Bq/l 37 Bq/l

On mesure en nSv/h la radioactivité atmosphérique 
ambiante. La valeur moyenne en France est de 
l’ordre de 108 nSv/h.

Moyenne mensuelle 76,2

Moyenne année précédente 75,1

Valeur jour. la plus élevée 89

On mesure en Bq/l l’activité de l’ensemble des 
rayonnements Béta et du tritium de l’eau de la 
nappe phréatique du site.

ACTIVITÉ BÉTA TOTALE

Moyenne mensuelle < 0,10

Moyenne année précédente < 0,13

ACTIVITÉ TRITIUM

Moyenne mensuelle < 5,1

Moyenne année précédente < 7,6

On mesure en Bq/l l’activité de l’ensemble des 
rayonnements Béta et du tritium de l’eau prélevée 
au large du site.

ACTIVITÉ BÉTA TOTALE

Moyenne mensuelle  10,8

Moyenne année précédente  11,3

ACTIVITÉ TRITIUM

Moyenne mensuelle    7

Moyenne année précédente < 9,0

On mesure en mBq/m3 l’ensemble des rayonne-
ments Béta émis par les poussières atmosphériques 
recueillies sur un filtre. L’activité naturelle du radon 
n’est pas prise en compte.

Moyenne mensuelle < 0,46

Moyenne année précédente < 0,32

Valeur jour. la plus élevée    1,1

ÉVÉNEMENT SÛRETÉ

Unité de production n°1,  
réacteur à l’arrêt complètement déchargé

Lors d’un chantier sur les automatismes de 
vannes de fond de piscine du bâtiment réacteur, 
il a été nécessaire, le 2 juin 2020, de mettre 
hors service un des systèmes automatiques qui 
stoppent la circulation d’eau dans la piscine d’en-
treposage du combustible. Cette indisponibilité 
de matériel n’avait pas été identifiée comme re-
devable d’une traçabilité qualité particulière, ni 
lors de sa programmation, ni de sa préparation, 
ni de sa réalisation. Bien que les autres systèmes 
automatiques soient restés fonctionnels, la non 
identification répétée a conduit la direction de 
la centrale nucléaire de Penly à déclarer cet évé-
nement sans conséquence à l’autorité de sureté 
nucléaire.

Déclaration d’un événement significatif  
de sûreté générique. 

La montée en puissance après rechargement 
s’accompagne d’essais physiques du cœur. Le 
flux neutronique est mesuré au milieu du réac-
teur par des détecteurs (instrumentation interne 
du cœur). Ces mesures constituent une carte de 
flux neutronique, une image de la puissance et 
de sa répartition dans le cœur. Cela permet no-

tamment de vérifier plusieurs critères de sûreté 
définis dans les règles générales d’exploitation. 
D’autre part, les essais physiques permettent 
de calibrer les éléments du système qui assure 
notamment la surveillance de la puissance ther-
mique du réacteur.
Deux écarts ont été détectés sur ces sujets : 
-  Le premier suite à des questionnements de 

l’IRSN dans le cadre de l’instruction de la qua-
trième visite décennale de BUGEY. Il est apparu 
que le critère figurant dans les règles d’essais 
physiques et qui permet d’appréhender la ré-
partition du flux neutronique dans le cœur du 
réacteur n’était pas cohérent avec les études 
de sûreté.  

-  Le second sur l’unité n° 2 de Chooz à la suite 
d’une perte de production. Il concerne le calcul 
du coefficient permettant de calibrer l’instru-
mentation de mesure de la puissance ther-
mique du cœur du réacteur.

Les actions curatives impliquant notamment 
une mise à jour documentaire ont été réalisées 
et l’analyse de ces écarts a conclu en l’absence 
d’impacts réels et potentiels sur la sûreté. En rai-
son de défauts organisationnels entraînant l’uti-
lisation de données d’entrée imprécises, EDF a 
déclaré un événement significatif du domaine 
Sûreté générique de niveau 0 sous l’échelle INES 
auprès de l’ASN le 2 juillet 2020 pour tous les 
réacteurs du parc nucléaire.

ÉVÉNEMENT ENVIRONNEMENT

Du 27 novembre 2018 au 20 janvier 2019, le 
site procède à la rénovation d’un réservoir qui 
stocke pour contrôle et de façon exceptionnelle, 
les liquides issus de l’exploitation des unités de 
production. Le service de prévention des risques 
s’assure au préalable de l’absence de contami-
nation. Une spectrométrie des déchets de dé-
capage montre un niveau de radioactivité très 
inférieure à 0,003 Bq/g. A titre de comparaison, 
une banane contient environ 20 Bq. Le 18 juillet, 
l’ASN informe le site que réglementairement, ces 
déchets présentant des traces de radioéléments 
artificiels auraient dû être traités comme des dé-
chets radioactifs. Sans impact sur l’environne-
ment, cet évènement est déclaré le 4 juin.

Les appareils servant principalement à la réfrigé-
ration des circuits de traitement de l’air de la cen-
trale de Penly présentent des pertes de fluides 
frigorigènes. Durant l’année 2020, les pertes 
ont représenté un total de 104,7 kg de fluides 
frigorigènes, supérieur au seuil déclaratif fixé à 
100kg/an par la réglementation. Cet événement 
a été déclaré à l’ASN le 25 juin 2020. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
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C’est le maximum 
d’écart de température 

entre la prise d’eau et 
son rejet pour éviter une 

modification de la faune et 
de la flore à Penly. L’écart de 

température entre l’eau prélevée et 
l’eau réchauffée ne doit pas dépasser 

12°C. De novembre à mai l’eau de mer 
à la sortie immédiate du rejet en mer 
doit être inférieure à 30°C (35° de juin à 
octobre). 
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PATRICE GOMEZ,  
SAPEUR-POMPIER  
DÉTACHÉ DEPUIS 10 ANS 

04

A la centrale EDF de Penly comme sur 
tout site industriel, l’incendie est le 
risque majeur. Le site nucléaire s’appuie 
sur l’expertise de Patrice Gomez, officier 
sapeur-pompier professionnel, mis à 
disposition depuis plus de 10 ans par le 
Service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS) de Seine-Maritime. 

Pompier depuis 1987, Patrice Gomez, est 
détaché à la centrale EDF de Penly, depuis 
2009. Son rôle est de faciliter les relations 
entre les deux structures, de promouvoir 
les actions de prévention de l’incendie, 
d’appuyer et de conseiller la direction du 
site industriel et enfin, d’intervenir dans la 
formation du personnel ainsi que dans la 
préparation et la réalisation des exercices.
Patrice maitrise les référentiels du nucléaire 
liés à l’incendie. Il représente le corpus des 
pompiers dans les instances nationales liées 
au nucléaire. En véritable appui conseil 
auprès des métiers, il s’assure également 
que toutes les prescriptions liées à l’incendie 
soient respectées et que les moyens de lutte 
contre l’incendie soient disponibles sur le 
site.

« Actuellement, je 
suis le plus ancien 
OSPP du parc 
nucléaire EDF. 
Mon expérience 
et celle de Philippe 
Gondré, ingénieur 
incendie EDF, permettent à la centrale de 
Penly d’être robuste dans ce domaine  » 
raconte Patrice. « Mon activité est diversifiée, 
je ne suis jamais dans la monotonie. Je n’ai 
pas de journée type et c’est ce qui me plaît 
dans mon métier. J’essaye toujours d’avoir 
la mission du devoir accompli, de mettre 
tous les moyens possibles et le meilleur 
de moi-même, pour limiter et contrôler le 
risque incendie » conclut Patrice. Son travail 
porte ses fruits. La centrale n’a connu aucun 
événement marquant depuis 2012 (incendie 
sur une pompe primaire).
En parallèle de ses activités à la centrale 
nucléaire de Penly, Patrice Gomez assure la 
surveillance des plages du département 76, 
durant l’été. 

PORTRAIT  
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LE SAVIEZ-VOUS ?09
L’intégralité des résultats de la surveillance de la radioactivité de
l’environnement réalisée par la centrale EDF de Penly est consultable
sur le site internet du Réseau National de Mesure de la radioactivité
de l’environnement (www.mesure-radioactivite.fr). Le laboratoire
est agréé par l’Autorité de sûreté nucléaire pour les mesures de
radioactivité de l’environnement, portée détaillée de l’agrément
disponible sur le site Internet de l’Autorité de sûreté nucléaire.
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Une centrale nucléaire effectue des rejets liquides (rejets en mer) et gazeux (rejets par les cheminées). Ces rejets sont strictement réglementés et 
contrôlés par les pouvoirs publics, ils font aussi l’objet d’une surveillance constante (prélèvements et analyses) réalisée par le site. La règlementa-
tion fixe des limites garantissant l’absence d’effets nocifs pour l’environnement. Des contrôles sont ainsi effectués pour s’assurer que les valeurs 
mesurées restent très largement inférieures aux limites réglementaires.

CONTRÔLE DES REJETS

08 RÉSULTATS DU MOIS DE MAI 2020

http://edf.fr/penly @EDFPenly

Pour connaître l’actualité  
de la centrale nucléaire de Penly :

Si vous souhaitez visiter la 
centrale nucléaire de Penly :

02 35 40 60 30 ou  
 espaceinfo-penly@edf.fr

Les rejets gazeux proviennent de l’épuration des circuits. Ils sont stockés un mois minimum dans des réservoirs où des contrôles réguliers sont 
effectués. Leur radioactivité décroît naturellement avec le temps. Ils sont rejetés par une cheminée spécifique à la sortie de laquelle est effectué 
en permanence un contrôle de la radioactivité.

Une faible partie de l’eau des installations n’est pas réutilisable. Elle provient du recyclage et du nettoyage des matériels effectués  
lors des opérations de maintenance. Les effluents sont alors stockés, traités puis contrôlés avant d’être rejetés en mer.

1  ACTIVITÉ REJETÉE DANS L’AIR

2,79% 2,10% 0,98%

TRITIUM IODES GAZ

Mesure mensuelle 0,064 TBq 0,0022 GBq 0,19 TBq
Valeur cumulée depuis le 1er janvier 0,223 TBq 0,0168 GBq 0,443 TBq
Limite annuelle réglementaire 8 TBq 0,8 GBq 45 TBq
valeur cumulée depuis  
le 1er janvier en % 

2  ACTIVITÉ REJETÉE DANS L’EAU DE MER

TRITIUM IODES
PF ET PA  
(HORS C14 ET NI63)

Mesure mensuelle   5,33 TBq 0,0010 GBq 0,031 GBq
Valeur cumulée depuis le 1er janvier   24,4 TBq 0,00457 GBq 0,129 GBq
Limite annuelle réglementaire    80 TBq 0,1 GBq 25 GBq
valeur cumulée depuis  
le 1er janvier en % 30,5% 4,57% 0,52%


